
 
 
 
 

 
 

 
 

Paris, le 2 juin 2010 
 

 

FO ÉNERGIE ET MINES 
RENCONTRE LE CABINET  
DE JEAN-LOUIS BORLOO 

 

 

Une délégation de FO Energie et Mines conduite par son Secrétaire Général,  
Max ROYER, accompagné de  Vincent HERNANDEZ et Jacky CHORIN, a été reçue au 
Cabinet de Jean-Louis BORLOO sur les aspects industriels et sociaux du secteur 
énergétique. 
 
Sur le plan industriel, la Fédération a rappelé son hostilité au projet de loi NOME et a 
demandé que le gouvernement ne donne pas suite aux velléités de certains députés UMP 
de privatiser la CNR. Sur ce dernier point, les conseillers ont fait remarquer que cet 
amendement avait été retiré mais nous demandons que le Gouvernement prenne 
clairement position contre cette privatisation. 
 
FO Energies et Mines est ensuite intervenue sur la situation de la distribution d’électricité 
(ERDF) en rappelant la nécessité de développer les investissements et de renforcer les 
emplois du service public. Nous avons également rejeté les arguments mis en avant par 
certains élus locaux d’ouvrir les concessions de distribution à la concurrence ou d’ouvrir le 
capital d’ERDF à des capitaux privés. Nous avons enfin réaffirmé fortement notre 
attachement à un service commun électricité et gaz et dénoncé toute volonté de vider ce 
service de son contenu. 
 
Enfin, FO Energies et Mines a pris acte du renoncement du Gouvernement à transposer la 
3ème directive sur les réseaux de transport et de distribution d’électricité et de gaz par voie 
d’ordonnance, c'est-à-dire, sans débat au parlement. Pour autant, cette directive est un 
nouveau pas vers la dé-intégration d’EDF et de GDF-Suez, ce que FO Energie et Mines 
conteste totalement. 
 
Sur le plan social, FO Energies et Mines a rappelé son hostilité résolue à toute remise en 
cause des régimes de retraites publics et privés, ce que nous exprimerons dans la rue le 
15 juin. 
 
Nous nous sommes enfin félicités que le Gouvernement ait accepté un amendement 
parlementaire visant à inclure explicitement les commercialisateurs dans le champ 
d’application du statut du personnel des IEG.  
Il s’agit là de la concrétisation d’une promesse faite il y a plus de 7 ans. Mais que de débats 
et d’interventions pour en arriver là ! 
 

 


